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الاتحادية الجزائرية لكرة القدم
الرابطة الولائية لكرة القدم عنابة

Siege : Site AADL W11 Sidi Achour Annaba 23000 Algérie     - TEL : 038.47.96.13   - FAX : 038.47.98.66
 (
PROCES-VERBAL CD 
N° 0
4 
DU 
15
/1
2
/2024
)


 (
COMMISSION DE 
DISCIPLINE
)



ETAIENTS PRESENTS :

	
· RIZI NORA                                       Présidente Commission Discipline 

· A. BOUDJEMMAA                         Secrétaire de la Commission
· ABDEL NASSER ZOUAR             MEMBRE






 (
Ordre Du Jour
)



1). Programmation des rencontres du championnat jeunes.
2). Homologation des résultats.
3). Traitement des affaires litigieuses
4). Divers.
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الاتحادية الجزائرية لكرة القدم
الرابطة الولائية لكرة القدم عنابة

Siege : Site AADL W11 Sidi Achour Annaba 23000 Algérie     - TEL : 038.47.96.13   - FAX : 038.47.98.66 

 (
PROCES-
VERBAL C
D N°
0
4 
DU 
15
/1
2
/2024
)




1) Programmation de la 4ème et 5ème et 6ème journée jeunes.
2) Homologation des résultats.
3) Traitement de 40 affaires litigieuses.




   A savoir :




 AFFAIRE N° 54 (JEUNES U17) RENCONTRE : CAB – AJA DU 13-12-2024

Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U17 » (CAB # AJA) du 13/12/2024.

Non déroulement de la rencontre.

Attendu ; que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du AJA n’a pas daignée régler sa situation   administrative. 
 
➤ L’équipe AJA enregistre son troisième forfait cumulé comme suite :

* 1ere forfait affaire N°67 : Rencontre CRBA- AJA DU 09-11-2024
* 2eme forfait affaire N°120 : Rencontre AJA – USMK DU 16-11-2024.
* 3eme forfait affaire N°158 : Rencontre CAB – AJA DU 13-12-2024.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe AJA U17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe CAB U17 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 10.000,00 DA est infligée à l’équipe AJA (U17).








AFFAIRE N°55 (JEUNES U15) RENCONTRE : CAB – AJA DU 13-12-2024

Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U15» (CAB # AJA) du 13/12/2024.

 Non déroulement de la rencontre.

Attendu ; que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du AJA n’a pas daignée régler sa  
Situation administrative pour l’obtention des licences.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe AJA U15, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe CAB U15 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 10.000,00 DA est infligée à l’équipe AJA (U15).
3) 1ère INFRACTION.



AFFAIRE N°56 (JEUNES U17) RENCONTRE : ESB – OSC DU 13-12-2024

 Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U17 » (ESB #  
 OSC) du 13/12/2024. 

 Non déroulement de la rencontre.

 Attendu ; que cette rencontre n’a pas eu lieu suite au dossier fourni par le Président de club   
 OSCLOUD qui déclare l’arrêt de la catégorie jeune du championnat de la wilaya ;
 Attendu ; que le club du OSCLOUD a déclaré forfait général.
 Attendu ; que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du ESB n’a pas daignée régler sa  
 situation administrative ;

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour les deux équipes
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe ESB (U17).


AFFAIRE N°57 (JEUNES U15) RENCONTRE : ESB – OSC DU 13-12-2024

 Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U15 » (OSC #    
 ESB) du 13/12/2024. 

 Non déroulement de la rencontre.

 Attendu ; que cette rencontre n’a pas eu lieu suite au dossier fourni par le Président de club  
 OSCLOUD qui déclare l’arrêt de la Catégorie Jeune du Championnat de la Wilaya.
 Attendu ; que le club du OSCLOUD a déclaré forfait général.
 Attendu ; que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du ESB n’a pas daignée régler sa    
 situation administrative.







PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour les deux équipes.
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe ESB (U15).













AFFAIRE N°58 (JEUNES U17) RENCONTRE : USDR – WDR DU 13-12-2024

Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U17 » (USDR # WDR) du 13/12/2024.

Non déroulement de la rencontre.

Attendu ; que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du WDR n’a pas daignée régler sa situation administrative.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe WDR U17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe   
USDR U17 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 10.000,00 DA est infligée à l’équipe WDR (U17).
3) 2ème INFRACTION.




AFFAIRE N°59 (JEUNES U15) RENCONTRE : USDR – WDR DU 13-12-2024

Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U15 » (USDR#WDR) du 13/12/2024.

Non déroulement de la rencontre 

 Attendu ; que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du WDR n’a pas daignée régler sa situation administrative.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe WDR U15, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe USDR U15 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 10.000,00 DA est infligée à l’équipe WDR (U15).
3) 2ème INFRACTION.




 

AFFAIRE N°60 (JEUNES U17) RENCONTRE : ROA – USA DU 14-12-2024

Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U17 » (ROA # USA) du 14/12/2024. 

 Non déroulement de la rencontre.
   
Attendu ; que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du ROA n’a pas daignée régler sa situation administrative pour l’obtention des licences.
[bookmark: _Hlk187606577]
PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe ROA U17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe USA U17 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 10.000,00 DA est infligée à l’équipe ROA (U17).



AFFAIRE N°61 (JEUNES U15) RENCONTRE : ROA – USA DU 14-12-2024

Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U15 » (ROA # USA) du 14/12/2024. 

Non déroulement de la rencontre 

Attendu ; que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du ROA n’a pas daignée régler sa situation administrative pour l’obtention des licences.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe ROA U15, pour en Attribuer le gain du match à        
2) l’équipe USA U15 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
3) Une amende de 10.000,00 DA est infligée à l’équipe ROA (U15).

























AFFAIRE N°62 (JEUNES U17) RENCONTRE : ESS – USS DU 14-12-2024

Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U17 » (ESS #  
USS) du 14/12/2024.

Non déroulement de la rencontre 

Attendu ; que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du USS n’a pas daignée régler sa   
situation administrative.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe USS U17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe ESS U17 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe USS (U17).
3) 2ème INFRACTION.


AFFAIRE N°63 (JEUNES U15) RENCONTRE : ESS – USS DU 14-12-2024

Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U15 » (ESS # USS) du 14/12/2024.

 Non déroulement de la rencontre 

 Attendu ; que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du USS n’a pas daignée régler sa     
 situation administrative.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe USS U15, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe ESS U15 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe USS (U15).
3) 2ème INFRACTION.























AFFAIRE N°64 (JEUNES U17) RENCONTRE : AEB – SSA DU 14-12-2024

Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U17 » (AEB # SSA) du 14/12/2024.

 Non déroulement de la rencontre 

Attendu ; que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du SSA n’a pas daignée régler sa situation administrative.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe SSA U17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe AEB U17 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 10.000,00 DA est infligée à l’équipe SSA (U17).
3) 1ère INFRACTION.


AFFAIRE N°65 (JEUNES U15) RENCONTRE : AEB – SSA DU 14-12-2024

Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U15 » (AEB # SSA) du 14/12/2024.

Non déroulement de la rencontre 

Attendu ; que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du SSA n’a pas daignée régler sa  
 situation administrative.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe SSA U15, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe AEB U15 qui marque 03 buts et 03 points (3:00)
2) Une amende de 10.000,00 DA est infligée à l’équipe SSA (U15).
3) 2ème INFRACTION.

























AFFAIRE N°66 (JEUNES U19) RENCONTRE : ESB – ESS DU 21-12-2024

Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U19 » (ESB # ESS) du 21/12/2024.

Non déroulement de la rencontre 

Attendu ; que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du ESB n’a pas daignée régler sa situation administrative.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe ESB U19, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe ESS U19 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe ESB (U19).


AFFAIRE N°67 (JEUNES U19) RENCONTRE : USA – USMB DU 20-11-2024

Non déroulement de la rencontre 

Vu la feuille de match ;

Attendu ; que de la lecture de la feuille de match, et du rapport de l’Arbitre Principal, il ressort que le non-déroulement de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe visiteuse USMB.

Attendu ; qu’en application de l’article 67 des RG/FAF/Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn), l’Arbitre Principal a constaté effectivement l’absence de l’Equipe visiteuse USMB, annula la rencontre.  

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe USMB U19, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe USA U19 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe USMB (U19).
3) 1ère INFRACTION.




















AFFAIRE N°68 (JEUNES U17) RENCONTRE : AJA – ESB DU 20-12-2024

Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U17 » (AJA # ESB) du 20/12/2024.

Non déroulement de la rencontre. 

Attendu ; que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du ESB n’a pas daignée régler sa situation administrative.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe ESB U17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe AJA U17 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe ESB (U17).


AFFAIRE N°69 (JEUNES U15) RENCONTRE : AJA – ESB DU 20-12-2024

Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U15 » (AJA # ESB) du 20/12/2024.

     Non déroulement de la rencontre.

Attendu ; que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du ESB n’a pas daignée régler sa situation administrative. 
Attendu ; que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du AJA n’a pas daignée régler sa situation administrative pour l’obtention des licences.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour les deux équipes.
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe ESB (U15).
3) Une amende de 10.000,00 DA est infligée à l’équipe AJA (U15).
4) 2ème INFRACTION (AJA).























AFFAIRE N°70 (JEUNES U17) RENCONTRE : JSK - RCK DU 20-12-2024

Non déroulement de la rencontre.

Vu la feuille de match.		

Attendu ; que l’Arbitre a signalé sur la feuille de match et confirmé dans son rapport le non-déroulement de la Rencontre suite à la présence de l’équipe locale JSK, avec un effectif réduit (moins de 11 joueurs). 

Attendu ; qu’en application de l’article 67 des RG/FAF/Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15min), l’Arbitre Principal a annulé la rencontre.  

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe JSK U17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe RCK U17 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe JSK (U17).
3) 1ère INFRACTION.



AFFAIRE N°71 (JEUNES U15) RENCONTRE : JSK - RCK DU 20-12-2024

 Non déroulement de la rencontre

 Vu la feuille de match.
	
Attendu ; que l’Arbitre a signalé sur la feuille de match et confirmé dans son rapport, le non-déroulement de la rencontre suite à la présence de l’équipe visiteuse RCK avec un effectif réduit (moins de 11 joueurs). 

Attendu ; qu’en application de l’article 67 des RG/FAF/Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn), l’Arbitre Principal a annulé la rencontre.  

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe RCK U15, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe JSK U15 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 10.000,00 DA est infligée à l’équipe RCK (U15).
3) 3ème INFRACTION.
















AFFAIRE N°72 (JEUNES U17) RENCONTRE : WDR – USK DU 20-12-2024

Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U17 » (WDR # USK) du 20/12/2024.

Non déroulement de la rencontre.

Attendu ; que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du WDR n’a pas daignée régler sa situation administrative.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe WDR U17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe USK U17 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 10.000,00 DA est infligée à l’équipe WDR (U17).



AFFAIRE N°73 (JEUNES U15) RENCONTRE : WDR – USK DU 20-12-2024

Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U15» (WDR # USK) du 20/12/2024.

Non déroulement de la rencontre.

Attendu ; que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du WDR n’a pas daignée régler sa situation administrative.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe WDR U17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe  
USK U17 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 10.000,00 DA est infligée à l’équipe WDR (U15).





















AFFAIRE N°74 JEUNES U15) RENCONTRE : CRHD - MMSA DU 20-12-2024

Non déroulement de la rencontre.

Vu la feuille de match.

Attendu ; que l’Arbitre a signalé sur la feuille de match et confirmé dans son rapport, le non-déroulement de la Rencontre suite à la présence de l’équipe visiteuse MMSA avec 05 joueurs seulement. 

Attendu ; qu’en application de l’article 67 du Règlement des Championnats de Football des Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn), l’Arbitre Principal a annulé la rencontre.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe MMSA U15, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe  
     CRHD U15 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe MMSA(U15).
3) 2ème INFRACTION.



AFFAIRE N°75 (JEUNES U15) RENCONTRE : NRC - NCH DU 21-12-2024

Non déroulement de la rencontre.

Vu la feuille de match.
	
Attendu ; que l’Arbitre signalé sur la feuille de match et confirmé dans son rapport le non déroulement de la Rencontre suite à la présence de l’équipe locale NRC, avec un effectif réduit (moins de 11 joueurs). 

Attendu ; qu’en application de l’article 67 du Règlement des Championnats de Football des Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn), l’Arbitre Principal a annulé la rencontre.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe NRC U15, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe 


     NCH U15 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe NRC (U15).
3) 3ème INFRACTION.














AFFAIRE N°76 (JEUNES U17) RENCONTRE : SSA – ROA DU 20-12-2024

Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U17 » (SSA # ROA) du 20/12/2024.

Non déroulement de la rencontre.

Attendu ; que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du ROA n’a pas daignée régler sa situation administrative.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe ROA U17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe SSA U17 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 10.000,00 DA est infligée à l’équipe ROA (U17).

AFFAIRE N°77(JEUNES U15) RENCONTRE : SSA – ROA DU 20-12-2024

Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U17 » (SSA # ROA) du 20/12/2024.

Non déroulement de la rencontre.

Attendu ; que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du ROA n’a pas daignée régler sa situation administrative.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe ROA U15, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe SSA U15 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 10.000,00 DA est infligée à l’équipe ROA (U15).




AFFAIRE N°78 (JEUNES U15) RENCONTRE : USS – CSA DU 22-12-2024

Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U17 » (USS # CSA) du 22/12/2024.

Non déroulement de la rencontre.

Attendu ; que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du USS n’a pas daignée  
régler sa situation administrative.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe USS U15, pour en Attribuer le gain du match à  
l’équipe CSA U15 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe USS (U15).







AFFAIRE N°79 (JEUNES U19) RENCONTRE : ESS – CRBA DU 24 -12-2024

Vu la feuille de match.		

Attendu ; que la rencontre de Championnat (JEUNES) ESS / CRBA programmée le Mardi 24.12.2025 à 10H00 au Stade de (Séraidi) n’a pas eu sa durée réglementaire ;

Attendu ; que de la lecture de la feuille de match, et du rapport des Officiels, il ressort que à la 20e minute de jeu, l’Arbitre principale a arrêté la rencontre en raison des conditions météorologiques perturbées (brume dense) qui ont rendu le terrain impraticable ;


Attendu ; qu’en application des articles 61 et 67 du Règlement des Championnats de Football Jeunes et après l’attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15min) observé par l’Arbitre Principal, ce dernier a constaté effectivement l’impraticabilité du terrain et a arrêté la rencontre alors que le score était ; ESS (01) CRBA (01).

COMPTE TENU DE CE QUI PRECEDE ET EN APPLICANT L’ARTICLE 61 DES R.G FAF DU FOOTBALL JEUNES LA COMMISSION DECIDE :

· Match à redésigner
· Annulation du résultat technique de la rencontre et reprogrammation

AFFAIRE N°80 (JEUNES U19) RENCONTRE : NCH – ESB DU 24-12-2024

Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U19 » (NCH # ESB) du 24/12/2024.

Non déroulement de la rencontre.

Attendu ; que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du ESB n’a pas daignée régler sa situation administrative.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe ESB U19, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe NCH U19 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe ESB (U19).

AFFAIRE N°81(JEUNES U19) RENCONTRE : CAAJ – CAB DU 23 -12-2024

Vu la feuille de match.
	
Attendu ; que l’Arbitre signale sur la feuille de match et confirmé dans son rapport que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’ambulance.
Attendu ; qu’après l’attente règlementaire, l’arbitre a annulé définitivement la rencontre.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe CAAJ U19, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe CAB U19 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe CAAJ (U19).
3) 2ème INFRACTION





AFFAIRE N°82 (JEUNES U17) RENCONTRE : ESB – FCB DU 24-12-2024

Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U17 » (ESB # FCB) du 24/12/2024.

Non déroulement de la rencontre.

Attendu ; que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du ESB n’a pas daignée régler sa situation administrative.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe ESB U17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe FCB U17 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe ESB (U17).


AFFAIRE N°83 (JEUNES U15) RENCONTRE : ESB – FCB DU 24-12-2024

Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U15 » (ESB # FCB) du 24/12/2024.

Non déroulement de la rencontre.

Attendu ; que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du ESB n’a pas daignée régler sa situation administrative

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe ESB U15, pour en Attribuer le gain du match à    
l’équipe FCB U15 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe ESB (U15).


AFFAIRE N°84 (JEUNES U15) RENCONTRE : NCA – AJA DU 24 -12-2024

Vu la feuille de match.
		
Attendu ; que l’arbitre signale sur la feuille de match que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’équipe visiteuse AJA.

Attendu ; qu’en application l’article 67 des RG/FAF/Jeunes, et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn), l’Arbitre Principal a constaté effectivement l’absence de l’Equipe visiteuse AJA, annula la rencontre.  

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe AJA U15, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe NCA U15 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 10.000,00 DA est infligée à l’équipe AJA (U15).
3) 2ème INFRACTION.







AFFAIRE N°85 (JEUNES U17) RENCONTRE : EST – WDR DU 24-12-2024

Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U17 » (EST # WDR) du 24/12/2024.

Non déroulement de la rencontre.

Attendu ; que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du WDR n’a pas daignée régler sa situation administrative.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe EST U17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe WDR U17 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 10.000,00 DA est infligée à l’équipe WDR (U17).


AFFAIRE N°86(JEUNES U15) RENCONTRE : EST – WDR DU 24-12-2024

Déprogrammation de la rencontre du championnat wilaya de Annaba « de Jeunes : U15 » (EST # WDR) du 24/12/2024.

Non déroulement de la rencontre.


Attendu ; que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du WDR n’a pas daignée régler sa situation administrative.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe WDR U15, pour en Attribuer le gain du match à    
l’équipe EST U15 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 10.000,00 DA est infligée à l’équipe WDR (U15).

























AFFAIRE N°87 (JEUNES U15) RENCONTRE : MMSA - ESH DU 24-12-2024

Non déroulement de la rencontre.

Vu la feuille de match.
	
Attendu ; que l’Arbitre signalé sur la feuille de match et confirmé dans son rapport le non déroulement de la Rencontre suite à la présence de l’équipe locale MMSA avec un effectif réduit (moins de 11 joueurs). 
Attendu ; qu’en application de l’article 67 des RG/Jeunes, et après attente du délai règlementaire, l’Arbitre a annulé la rencontre. 

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe MMSA U15, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe ESH U15 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Défalcation d’un (01) point à l’équipe Séniors du MMSA.
3) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe MMSA (U15).
4) 3ème INFRACTION.





































AFFAIRE N°88 (JEUNES U17) RENCONTRE : CSA – ESS DU 24-12-2024


  Vu la feuille de Match.

Attendu ; que la rencontre de Championnat (Jeunes U17) CSA / ESS programmée Le MARDI 24.12.2024 à 15H00 au Stade de « Bouzerad » ne s’est pas déroulée ;  
Attendu ; que l’Arbitre a signalé sur la feuille de match que la rencontre n’a pas eu lieu, à cause de l’impraticabilité du terrain, celui-ci étant inondé par les eaux de pluie, rendant ainsi le déroulement du match impossible;
      Attendu ; qu’en application des Articles 62 et 78 du Règlement des Championnats de Football Amateur et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn) observé par l’Arbitre Principal, ce dernier a constaté effectivement l’impraticabilité du terrain et a arrêté la rencontre.

COMPTE TENU DE CE QUI PRECEDE ET EN APPLICANT L’ARTICLE 62 DES R.G FAF /JEUNES
LA COMMISSION DECIDE :


Rencontre à reprogramme à une date ultérieure 


AFFAIRE N° 89 (JEUNES U15) RENCONTRE : CSA – ESS DU 24-12-2024


  Vu la feuille de Match.

Attendu ; que la rencontre de Championnat (Jeunes U15) CSA / ESS programmée Le MARDI 24.12.2024 à 13H30 au Stade de « Bouzerad » ne s’est pas déroulée ;  
Attendu ; que l’Arbitre a signalé sur la feuille de match que la rencontre n’a pas eu lieu, à cause de l’impraticabilité du terrain, celui-ci étant inondé par les eaux de pluie, rendant ainsi le déroulement du match impossible;
      Attendu ; qu’en application des Articles 62 et 78 du Règlement des Championnats de Football Amateur et après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (15mn) observé par l’Arbitre Principal, ce dernier a constaté effectivement l’impraticabilité du terrain et a arrêté la rencontre.

COMPTE TENU DE CE QUI PRECEDE ET EN APPLICANT L’ARTICLE 62 DES R.G FAF /JEUNES
LA COMMISSION DECIDE :


Rencontre à reprogramme à une date ultérieure 

















AFFAIRE N°90 (JEUNES U17) RENCONTRE : ROA – CRMO DU 24-12-2024

Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U17 » (ROA # CRMO) du 24/12/2024.

Non déroulement de la rencontre.

Attendu ; que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du ROA n’a pas daignée régler sa situation administrative.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe ROA U17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe CRMO U17 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 10.000,00 DA est infligée à l’équipe ROA (U17).


AFFAIRE N°91 (JEUNES U15) RENCONTRE : ROA – CRMO DU 24-12-2024

Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U15 » (ROA # CRMO) du 24/12/2024.

Non déroulement de la rencontre.

Attendu ; que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du ROA n’a pas daignée régler sa situation administrative.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe WDR U15, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe EST U15 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 10.000,00 DA est infligée à l’équipe ROA (U15).
























AFFAIRE N°92 (JEUNES U15) RENCONTRE : SOCA - USS DU 24-12-2024

Non déroulement de la rencontre.

Vu la feuille de match.

Attendu ; que l’Arbitre a signalé sur la feuille de match et confirmé dans son rapport le non- déroulement de la Rencontre suite à la présence de l’équipe visiteuse USS avec un effectif réduit (moins de 11 joueurs)	

Attendu ; qu’en application de l’article 67 des RG, et après attente du délai règlementaire, l’Arbitre a annulé la rencontre. 

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe USS U15, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe SOCA U15 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Défalcation d’un (01) point à l’équipe Séniors du USS.
3) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe USS (U15).
4) 3ème INFRACTION.




































AFFAIRE N°93 (JEUNES U19) RENCONTRE : ESB – USK DU 30-12-2024

Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U19 » (ESB # USK) du 30/12/2024.
	
 Non déroulement de la rencontre 

Attendu ; que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du ESB n’a pas daignée régler sa situation administrative.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe ESB U19, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe USK U19 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe ESB (U19).










                                                                                    Présidente de la Commission de Discipline                                                                                                                                                             
                                                                                  RIZI NORA
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